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ENSEIGNEMENT DE LA GYMNASTIQUE.

En execution de la loi sur l'organisation militaire du 13 novembre
1874, article 81 portant: « Les cantons pourvoient ä ce que les
jeunes gens, des l'äge de dix ans jusqu'ä fepoque de leur sortie de
l'ecole primaire, qu'ils la frequentent ou non, reeoivent des cours
de gymnastique preparatoire au service militaire.

Dans la regle, ces cours sont donnes par les regents. Ceux-ci
reeoivent, dans Ies ecoles de recrues de la Confederation (art. 2) et
dans les ecoles normales (seminaires) des cantons, l'instruction
necessaire pour donner cet enseignement.

Les cantons pourvoient, en outre, ä ce que les exercices de
gymnastique preparatoires au service militaire soient suivis par tous les
jeunes gens, depuis I'epoque de leur sortie de l'ecole primaire
jusqu'ä l'äge de vingt ans.

Dans les deux dernieres annees, la Confederation pourra y joindre
des exercices de tir.

La Conferation donnera ä cet effet les directions necessaires aux
cantons. »

Le Conseil federal vient d'emettre trois ordonnances en date du
13 septembre ecoule ayant pour tilres :

1° Ordonnance sur l'introduction de l'enseignement de la gymnastique

pour la jeunesse masculine des l'äge de 10 ä 15 ans.
2° Ordonnance sur la formation des instituteurs pour l'enseignement

de la gymnastique.
3e Prescriptions concernant les dispenses de l'inslruction de la

gymastique;
Le tout aecompagne d'une circulaire applicative du Conseil

federal, de meme date, donl nous detachons les extraits suivants :

I. Dölai d'inlroduction et d'exöcution (jusqu'au 1er mai 1879) de l'enseigne¬
ment de la gymnastique (art. 1).

Dans lous les cantons oü finstruclion des exercices corporels a dejä ötö
declaree obligatoire, il n'y aura aucune difficulte d'observer le dölai dans
lequel l'enseignement de la gymnastique devra elre introduit.

Depuis un certain nombre d'annees, l'enseignement de la gymnastique
a elö introduit comme branche d'inslruclion obligaloire dans les
etablissements pödagogiques cantonaux ; en oulre, dans plusieurs öcoles de re-
crues-inslituteurs, on a forme un grand nombre d'instituteurs ä

l'enseignement de la gymnaslique preparatoire au service militaire qui sera
demandee par la" Confederation, en sorle que les premieres conditions
peuvenl ötre considöröes comme remplies pour ne pas retarder l'inlro-
duetion de la gymnastique, möme dans les öcoles oü il n'en a pas encore
etö tenu compte jusqu'ä prösent.

L'introduclion de la gymnastique aura nöanmoins des obstacles importants
ä surmonter, notamment en ce qui concerne le personnel enseignanl,

sa profession, son äge, son sexe, ses aptilndes, etc., ainsi qu'en ce
qui concerne l'acquisilion de toul ce qui appartient ä l'enseignement de
la gymnaslique; c'est pourquoi nous avons cru devoir fixer un dölai de
3 ans pour sa mise k exöcution. Ce dölai servira de rögie, et nous avons
l'espoir qu'il ne devra ötre prolongö que dans des cas particuliers et peu
nombreux.
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2. Etablissements scolaires dans lesquels l'enseignement de la gymnastique
doil ötre introduit et mis ä exöcution (art. 1 et 3, 2" alinöa).

L'öcole primaire obligaloire est instituee dans tous les cantons. A celte
öcole se rattachent presque partout d'antres d'ötablissemenls d'Etat, ou
bien ces derniers sont en parlie paralleles avec les classes supörieures de
l'öcole primaire dont la fröquentatioo est facultative. Ces ötablissements
sont les öcoles publiques supörieures, telles qu'öcoles röales ou secondaires,
öcoles de districts, en outre les öcoles industrielles, les gymnases, les col-
löges, etc. L'öcole primaire obligatoire est, en outre, souvent remplacöe,
quant ä sa duröe partielle ou entiere, par des ötablissements particuliers,
soit qVon y poursuive un but spöcial d'öducation, comme dans les
ötablissements industriels, soit que des intöröts divergents, spöcialement au
point de vue religieux, aient amenö une söparation de l'öcole d'avee l'Etat.
On ne peut pas conclure du texte meme de l'art. 81 que l'enseignement de
la gymnastique doive ötre limitö k l'öcole primaire obligatoire, puisqu'il
rösulte au contraire du passage « qu'ils la fröquenteut ou non » qu'aucun
ötablissement scolaire, qu'il soil instituö par l'Etat ou qu'il ait un caractöre

privö, ne peut en ölre exceplö, dös qu'il s'agit de la döfense du pays.
On ne peut, en outre, pas admettre que les cantons on les communes
doivenl se charger des frais de l'enseignement de la gymnaslique pour les
enfants qui, pour un motif quelconque, pröförent suivre une öcole privöe
plutöt que Ies öcoles publiques.

3. Duröe de l'instruction de la gymnastique ä l'öcole primaire (art. 2).

En prösence du peu de pröcision de l'art. 81 sur ce point et de l'organisation

scolaire si difförente qui rögne dans les cantons, il y avait lout
d'abord lieu de rösoudre la question de savoir combien d'annees devait
comprendre l'enseignement de la gymnastique ä donner dans l'öcole primaire
ou, en d'autres termes, de fixer la limite de la duree de rinstruetion
militaire dans cette öcole. La duröe de la fröquentation obligatoire de l'öcole
esl tres difförente ; tandis que, dans un canton, eile reste stationnaire
avec une moyenne d'äge de 12 ä 13 '/. ans, eile s'ötend dans d'autres
jusqu'ä l'äge de 17 ä 18 ans. Ces deux extrömes n'ont pas pu ölre pris
en considöration. En revanche, l'äge moyen de 15 ans est une epoque oü
il serail le plus opportun et le plus conforme ä la plupart des organisa-
tions scolaires, de separer l'instruction preparatoire que l'öcole doit donner,

de celle qu'il y aura lieu de donner depuis la sortie de l'öcole jusqu'ä
l'äge de 20 ans.

II n'y a pas moins de 18 cantons, avec une population de 2,322,790
ämes, ou 87 °/0 de la population totale de la Suisse, oü l'obligation de
frpquenter l'öcole s'elend jusqu'ä l'äge moyen de 15 ans et au-dessus,
tandis que dans 8 canlons, avec 346,296 habitants, ou 13 °/o ^e 'a P°pu-
lation totale, l'obligation de frequenter l'öcole n'existe pour cel äge qu'ä
1, 2 et 3 ans prös.

L'ordonnance prescrit, en consöquence, que l'enseignement de la
gymnastique ä donner ä l'öcole primaire doit ötre de 6 ans et comprendre
ainsi l'äge de 10 ä 15 ans. Abstraction faite de l'institution uniforme que
l'on se propose de eröer, cetle disposition se juslifie non seulement par
des molifs physiologiques, pödagogiques et öcouomiqnes, mais surlout
par le fait que l'enseignement de la gymnastique, pröparatoire au service
mililaire, est independant de la sortie de l'öcole el doit continuer d'ötre
donnö partout, pendant un temps plus ou moins long, quoique la sorlie
de l'öcole soit döjä un fait aecompli.

Que des mesures spöciales soient prises au sujet de l'enseignement de
la gymnaslique, lä ou la fröquentation de l'öcole n'est plus obligatoire ä

partir d'un certain äge, c'est ce qu'il est facile de comprendre. Les moyens
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d'y pourvoir doivent, pour le moment, ötre laissös ä l'appröciation des
autoritös cantonales. Dans le nombre de ces moyens, on peut recommander

: reunion ä des classes scolaires, formalion de classes de gymnastique
proprement dites, fixalion de jours et d'heures spöeiaux pour l'enseignement

de la gymnaslique.
4. Division de l'enseignement de la gymnaslique dans les ecoles (art. 2,

alinea 2).

L'inslruction de la gymnastique dans les ecoles se divise en 2 degrös.
Le premier degrö, comprenanl füge de 10, 11 et 12 ans, coincide, dans
tous les cantons, avec l'ecole journaliöre obligatoire. Le second degrö
co'incide dans 7 cantons avec les limites de la möme öcole: dans 6 canlons,
il est parallele avec cette öcole pendant 2 ä 2 */. ans el dans 8 cantons
pendant 1 an, tandis que dans 7 cantons il s'ölend eompletement au-delä
de l'ecole journaliere.

Le second degrö est parallele avec les öcoles complömentaires, de
röpötition, etc., obligatoires, pendant 3 ans dans 3 cantons et pendanl la
derniöre annöe, seulemenl dans un canton.

II s'etend au-delä de la fröquentation obligatoire des öcoles pendant 1

annöe dans ö canlons, pendant 2 ans dans 2 cantons, et pendant 3 ans ou
totalement, dans 2 cantons ögalement.

Conjointement avec l'öcole journaliöre ou ä cötö d'elle ou parallölement
avec les öcoles complömentaires obligatoires, il existe presque partout
des institutions facultalives, oü le second degrö marche de front pendanl
2 ans au minimum.

L'introduction de l'enseignement de la gymnastique ne rencontre ainsi
nulle part d'obstacles insurmootables. Bien ne s'oppose non plusa i'inlro-
duetion du second degrö dans les öcoles publiques supörieures, dans les
classes intörieures des etablissemeets superieurs d'öducation et dans les
öcoles journaliöres obligatoires jusqu'ä l'äge de 1 5 ans. Lä oü l'obligation
de fröquenter l'öcole ne s'ölend pas jusqu'ä cel äge, il y aura lieu de
prendre les mesures spöciales dont nous avons döjä parlö, et lä oü les
heures d'enseignemenl sont insuffisantes, comme dans les öcoles
complömentaires, de röpötition, ele, il s'agira de chercher ä gagner le nombre
d'heures nöcessaire par semaine, ce qui — soit dil en passant— pourrail
ötre facilitö dans plusieurs endroits par la loi föderale sur les fabriques.

Lä oü l'organisation scolaire ne fait aucune difference apres l'äge de 12
ans rövolus, c'est-ä-dire oü l'äge de 13 ans rentre dans l'öcole journaliöre
obligatoire, il est naturel que le premier degrö doil empiöter sur le
second.

5. Classification de la gymnastique vis-ä-vis des autres branehes d'en¬
seignement (art. 3).

Dös que l'enseignement de la gymnaslique sera döclarö obligaloire
dans les ecoles, une Situation exceptionnelle ne pourra lui ötre faite, dans
la vie intörieure de l'öcole, qu'aulant qu'elle serait justifiöe par le caractöre

qui lui est propre. La gymnastique a, en effet, un caractöre qui lui
esl propre dans la queslion de dispenses, de promotions et d'horaires.
La question des dispenses sera encore disculöe, celle des promotions n'est
pas abordne autrement; quant aux horaires, uu ordre strict est, il est
vrai, expressöment prövu, mais il serait toutefois laisse toute latitude
aux autorites scolaires, quant au mode d'exöcution.

6. Dispenses (art. 4),

Des prescriptions sont nöcessaires pour dispenser certains ölöves de
de l'enseignement de la gymnaslique, moins toutefois dans les öcoles
primaires que dans les ötablissements supörieurs d'öducation.
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Quant aux motifs qui dispensent de l'enseignement de la gymnastique,

le service mililaire que l'homme doit faire plus tard n'est pas le seul qui
doive döcider, c'est-ä-dire que les memes maladies et infirmitös qui
rendent un homme impropre au service peuvent ögalement le dispenser de
l'enseignement de la gymnaslique. II faut se garder de restreindre le
caraclere obligatoire de l'instruction pröparatoire.

La prescription ä teneur de laquelle les ölöves de 10 ä 15 ans sont tenus
de suivre l'enseignement obligatoire de la gymnastique. doit aussi ävoir
pour effel d'empöcher les jeunes gens qui reeoivent lenr instruction privöe
cbez leurs parents d'esquiver celle de la gymnaslique sans molifs urgents
de dispense. 11 ne doit pas ölre difficile de röunir ces jeunes gens ä ceux
de leur äge, pour les lecons de gymnastique aux heures oü elles seront
fixöes el connues.

La leltre b de l'art. 4 a ötö introduite pour les villes fronlieres oü il se
trouve beaucoup d'ötrangers. S'ils veulent fröquenter les öcoles publiques,
ils devront se soumettre k leur Organisation, ä döfaul de quoi ils
pourraient aussi ne pas ölre atteints par l'art. 81 de l'organisation miliaire.

(A suivre.)

Revue de la presse militaire etrangere.
Bulletin de la reunion* des officiers. — Sommaire de la livraison du 28

septembre- Histoire du siöge de Strasbourg en 1870 (suile). ¦—Etude
historique sur la fortification improvisöe (suile).— Esquisse historique de
la Kachgarie (suile). — Une promenade ä l'exposition (suile el fin). — Du
service de la gendarmerie aux armees. — Chronique ölrangere. —
Correspondance. — Travaux remis par les officiers. — Bibliographie. —
Avis et renseignemenls. — Publicalion.

Nous croyons devoir alliier ('attention de nos lecteurs sur la remarquable

elude de M. le capitaine Bornöque donl le Bulletin de la Röunion
des officiers publie la huilieme partie. La röputation de l'auleur n'est
plus ä faire et nous sommes sürs que tous ceux qu'inlöiessent les queslions

de fortification liront ces pages avec plaisir et en retireront les raeil-
eurs fruils.

Journal des sciences militaires. — Sommaire de la livraison de septembre
: Le tir röel du fusil modöle 1874, par M. le commandant Ortus. —

Les locomolives rouliöres considöröes au point de vue militaire, par M. le

capitaine Bornöque. — De la rösistance de l'air au mouvement des projecliles

(fin), par M. le capilaine Grouard. — L'armöe en France depuis
Charles VII jusqu'ä la Bövolulion (l 439-1 789) (suite), par M. le capitaine
Quarrö de Verneuil. — Les livres militaires. — Bevue bibliographique
militaire.

Le spectateur militaire. — Sommaire de la livraison d'oclobre 1878. —
Röflexions sur les manoeuvres d'automne de 1878. — Histoire de la guerre
d'Orient (avec plans dans le texte) (suite). — Le fonetionnement des
Services logistiques dans l'armöe italienne (suite et fin). — N. Patorni : les
tölömötres (suite). — Chronique mensuelle. — Bevue bibliographique,
livres et journaux.

Revue d'artillerie. — Sommaire de la livraison de seplembre : Historique

des ötudes faites ä Calais sur les canons rayös de campagne (fin de
l'introduction). — Sur le mouvement des projectiles oblongs dans l'air par
le commandant E. Muzeau. — Materiel aulrichien de campagne et de
montagne, modöle 1875, par le commandant A. Jouart. — L'ariillerie ä

l'exposition de 1878 : Mötallurgie francaise. — Rösumö des principales
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